
ÉTAT D’AVANCEMENT DU PLAN D’ACTIONS 2018 au 31 décembre 2018

1. Impulser des plans de lutte collective, intégrée et pérenne

Objectifs Actions Acteurs Production-Outils Echéance ou fréquence Indicateurs

Renforcer la 
surveillance du 
territoire, en 
particulier sur les 
communes les plus
impactées

Répartir le territoire 
entre acteurs 
observateurs

Alimenter régulièrement
l’application mobile

Animer le réseau

FDGDON-GDON, Vetagro 
sup, Chambre agriculture, 
EDE, Interprofession Saint 
Nectaire, GDS/FARAGO, 
Parcs Naturels Régionaux, 
mairie de Besse, fédération 
de chasse

FDGDON, Vetagro sup

Cartes « état des 
populations » diffusée 
dans le BSV et 
l’Auvergne agricole

5 BSV par an

2 réunions par an, 
échanges 
téléphoniques et 
électroniques 

Nombre d’observations 
réalisées

Nombre d’observateurs

Nombre de réunions

Actions réalisées     :     

Un travail de priorisation des communes à prospecter en 2018 a été mené dans le cadre d’une concertation entre VetAgro Sup, la FDGDON et les
services de l’État. Les communes ont ainsi été classées selon 3 niveaux de couleur : vert (risque campagnol terrestre nul ou très faible), jaune (risque
campagnol terrestre faible à moyen) ou rouge (risque campagnol terrestre élevé). 
La surveillance de toutes les communes rouges et de la majeure partie des communes jaunes a été attribuée aux structures observatrices (FDGDON,
Vetagro sup, Chambre d’agriculture, EDE, Interprofession Saint Nectaire, GDS, Parcs Naturels Régionaux, mairie de Besse, fédération de chasse, lycée
agricole de Rochefort-Montagne). 

40 observateurs ont été formés par Vetagro Sup : Chambre agriculture (14), EDE (11), ISN (6), FDC (3), PNR LF (2), PNR VA (2), Mairie de Besse (1),
lycée agricole Rochefort-Montagne (1).

VetAgro Sup suit en continu les données de surveillance. Des rappels ont été effectués par la FDGDON et VetAgro Sup auprès des observateurs pour
les inciter à réaliser les notations au moment opportun. Les cartes de l’état des populations ont été diffusées dans 5 Bulletins de Santé du Végétal et
dans l’Auvergne agricole.
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Conforter la 
coordination et les 
échanges de 
pratiques sur les 
territoires

Définir les territoires

Définir un référent par 
territoire 

FDGDON-GDON, GDS-
FARAGO, FNSEA, 
Interprofession Saint 
Nectaire, Mairies

Réunions territoriales 3 territoires par an 
Réunions au printemps 
et/ou à l’automne 2018

Nombre de territoires / 
nombre de référents

Actions réalisées     :  

En avril, un courrier un courrier a été adressé par M. le sous-préfet d'Issoire aux maires des 182 communes dont le risque "campagnol" est élevé ou 
moyen, afin que celles-ci désignent un référent communal chargé de relayer l’information relative à la lutte contre le campagnol terrestre vers les 
agriculteurs (calendrier de formation, Bulletins de Santé du Végétal, journées techniques,...) et de faire remonter les actions entreprises par les 
agriculteurs de la commune.

Trois réunions entre juillet et octobre 2018 ont eu lieu avec les élus de la communauté de communes Dômes Sancy Artense puis les agriculteurs, pour 
les alerter sur l’état des populations de campagnols terrestres dans l’Artense (Avèze, Larodde, La Tour d’Auvergne, Saint Sauves, Singles, Tauves, et 
Trémouille Saint Loup) et les inciter à engager la lutte contre le campagnol.

Suite aux observations de juin-juillet 2018, M. le sous-préfet d'Issoire a écrit aux maires d’Egliseneuve d’Entraigues, La Godivelle et Picherande, pour 
les inciter à alerter les agriculteurs sur l’état des populations de campagnols terrestres, et les inviter à engager la lutte sur leurs parcelles.
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2. Coordonner et mettre en relation les acteurs

Objectifs Actions Acteurs Production-Outils Echéance ou
fréquence

Indicateurs

Valoriser les résultats 
des 4 sites du projet 
« proposer aux 
éleveurs une stratégie
de lutte combinée et 
adaptée à leur 
territoire » 

Faire bénéficier les 
agriculteurs du 
territoire du retour 
d’expérience des 
agriculteurs 
impliqués dans le 
projet

FDGDON, Vetagro sup, équipe 
fourrages de la Chambre 
d’agriculture et EDE, FD CUMA, 
Interprofession Saint Nectaire

1 demi-journée de 
démonstration sur 2 des
sites 

Automne 2018 Nombre de demi-journées 
de démonstration

Diffuser les résultats FDGDON, Vetagro sup,
chambre d’agriculture

Articles dans le BSV, 
l’Auvergne agricole et 
autres moyens de 
communication des 
acteurs

Automne 2018
Nombre de supports de 
communication utilisés

Action réalisée     :   

Demi-journée de démonstration sur le site de Saint Julien Puy Lavèze le 10 décembre 2018.

Lancer de nouvelles 
zones pilotes

Bâtir un projet 
partenarial 

FDGDON, Vetagro sup, équipe 
fourrages de la Chambre 
d’agriculture et EDE, FD CUMA, 
Interprofession Saint Nectaire, 
Parcs naturels régionaux, 
gestionnaires d’estives

2 (une par PNR) Automne 2018 Nombre de nouvelles zones
pilotes

Action réalisée     :     

Demi-journée de présentation du projet de site de démonstration de méthodes de lutte alternative mis en place par le lycée agricole de Rochefort-
Montagne sur les parcelles de son exploitation, le 14 décembre 2018.

Actions à réaliser     :     

Mettre en place un site pilote côté Est du département sur le territoire du PNR Livradois Forez.
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Inclure la thématique 
« lutte contre le 
campagnol terrestre » 
dans les formations 
autonomie fourragère 
et santé du troupeau 

Bâtir un programme 
de formation 
commun 

FDGDON, Chambre 
d’agriculture, GDS, 
Interprofession Saint Nectaire

2 sessions de formation 2018
Nombre de sessions de 
formation

Action à réaliser     :     

Reportée sur l’année 2019.

4 / 6



3. Informer les agriculteurs

Objectifs Actions Acteurs Production-Outils Échéance ou
fréquence

Indicateurs

Améliorer la 
diffusion du Bulletin 
de Santé du 
Végétal

Informer les 
exploitants de la 
parution d’un BSV

FDGDON,  Chambre d’agriculture, 
EDE, GDS, Interprofession Saint 
Nectaire, syndicats agricoles, 
communautés de communes

Articles, SMS, 
courriel à destination
des agriculteurs

A chaque 
parution du 
BSV (5 par 
an)

Nombre d’articles, SMS, 
courriels

Action réalisée     :     

A chaque parution du BSV, une transmission du bulletin est faite aux partenaires en les incitant à la diffusion par leurs moyens de communication
habituels.

Améliorer la 
connaissance des 
avis de traitement

Informer chaque 
exploitant dès 
l’édition d’un avis de
traitement

GDON, mairies

Courrier, SMS ou 
courriel à destination
des exploitants de la 
commune 

A chaque 
édition d’avis

Nombre de courrier, SMS ou 
courriel/nombre d’avis de 
traitement 

Action réalisée     :   

A chaque édition d’un avis de traitement, la DDT du Puy-de-Dôme propose aux maires des communes concernées par un avis de traitement d’envoyer
un courrier à destination des agriculteurs de la commune pour les encourager à surveiller leurs parcelles et à coordonner leurs actions.

Diffuser 
l’information sur les 
différents moyens 
de lutte à combiner 

Informer par tout 
moyen de 
communication 
habituellement usité

FDGDON, Chambre d’agriculture, 
EDE, GDS, Interprofession Saint 
Nectaire, syndicats agricoles, 
communautés de communes

Articles, SMS, 
courriel à destination
des agriculteurs

Nombre d’articles, SMS, 
courriels

Actions réalisées     :     

En juillet,  une plaquette d’actualité a été diffusée aux maires de 182 communes à risque « campagnol » moyen ou fort,  aux observateurs et aux
membres du comité départemental. Ce même mois, M. le Sous-Préfet a adressé un courrier aux gestionnaires d’estives pour inviter leurs adhérents à
lutter contre le campagnol terrestre.

Entre novembre et décembre, 6 réunions « bout de champ » organisées par la FDGDON ont eu lieu sur les méthodes de lutte et la réglementation qui
les encadre.
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Assurer la diffusion 
de l’information sur 
l’avancement des 
programmes de 
recherche 

Contacter 
régulièrement les 
chercheurs

Rédiger un compte-
rendu de l’état 
d’avancement

SIDAM, DRAAF, Vetagro sup
Newsletter SIDAM 2 par an Nombre de newsletters 

Actions réalisées     :     

Deux réunions du comité de suivi recherche Campagnol organisées par le SIDAM se sont tenues les 31 mai et 26 novembre. La lettre d’information du
SIDAM a été largement diffusée en juillet 2018.
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